
 

 

 
 

 
 

Cher partenaire, 

Nous souhaitons vous informer que depuis le 26 septembre 2008, l’adresse URL du Service des 
délégués commerciaux (SDC) n'est plus www.infoexport.gc.ca, mais 
www.deleguescommerciaux.gc.ca et www.tradecommissioner.gc.ca. 

Bien que ce changement s’appliquera à tous les nouveaux produits de communication et outils 
de commercialisation, nous ne supprimerons pas l’adresse www.infoexport.gc.ca ou toute autre 
adresse connexe du Web. Les signets ou les liens de ces pages mèneront automatiquement 
vers la nouvelle adresse URL.  

EN QUOI CE CHANGEMENT VOUS TOUCHERA-T-IL? 

Le site Web de votre organisation  

Nous vous saurions gré de bien vouloir signaler ce changement dans les messages qui font 
actuellement mention de www.infoexport.gc.ca sur votre site Web. Conformément à la Loi 
fédérale sur les langues officielles, les documents français doivent faire référence à 
deleguescommerciaux.gc.ca, et ceux en anglais à tradecommissioner.gc.ca. 

Les documents imprimés de votre organisation 

En ce qui concerne les documents imprimés qui font référence au site Web du Service des 
délégués commerciaux du Canada, veuillez, lorsque vous les aurez tous épuiser, changer le 
texte pour qu’il tienne compte de ce changement.  

Si vous avez des questions à ce sujet, veuillez consulter la foire aux questions ci-jointe ou 
n’hésitez pas à communiquer avec notre webmestre à Affaires étrangères et Commerce 
international Canada à l’adresse tcs-sdc.web@international.gc.ca. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir transmettre ce message aux personnes 
chargées de gérer votre site Web ainsi qu’à votre équipe de commercialisation. De plus,lorsque 
vous faites la promotion du Délégué commercial virtuel à vos clients et contacts, les adresses 
suivantes sont maintenant en service : www.deleguescommerciaux.gc.ca/virtuel et 
www.tradecommissioner.gc.ca/virtual. 

Merci encore pour votre soutien.  

L'équipe marketing du Service des délégués commerciaux du Canada 
 
 


